Commune de BEAUMONT-LE-ROGER
Séance du 14 octobre 2025
DEPARTEMENT de l’EURE - Arrondissement de Bernay 
Canton de Brionne
Procès-verbal du CONSEIL MUNICIPAL
Le 14 octobre 2025 à 19h00, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué s’est réuni dans la salle de réunion de la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Jean-Pierre LE ROUX, Maire.

Présents : Jean-Pierre LE ROUX, Michel FEDERICI, Jean-Claude COLIN, Marie-Line BACHELOT, Jérôme CLERET, Philippe MATHIÈRE, Anne CROISE, Jean-Luc BARAGUAY, Sylvie GUITTON, Anna DESPRES, Céline MACHADO DA SILVA, Lionel VILQUIN, Sylvie BALLON, Thierry ABRAHAM, Martine FONTAINE, Catherine MAC GRATH,

Absents excusés : Sandrine DEBUS (pouvoir à Marie-Line BACHELOT), Hervé GUITTON (pouvoir à Jérôme CLERET), Julien PERIER, Clémentine SOURICE, Patrice SOTO, Bruno ANQUETIL, Guillaume VILLETTE (pouvoir à Bruno ANQUETIL).

Secrétaire de séance : Michel FEDERICI.
Date de convocation : 
08/10/2025
Date d’affichage : 08/10/2025

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 23
présents : 16
votants : 18 (dont 2 pouvoirs)

Désignation du secrétaire de séance, (M. FEDERICI) conformément au L.2121-15 code des collectivités territoriales.
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte.


( 1 ( PARTICIPATION SCOLAIRE SIRP, ULIS et HORS COMMUNE
La commune de Beaumont-le-Roger demande tous les ans aux communes du SIRP « Bray / Ecardenville » de participer aux frais de fonctionnement de l’école primaire Commandant Cousteau. 27 enfants sont accueillis cette année.

Pour rappel la participation 2024-2025 était fixée à 430.00€ par enfant

La participation sera versée en deux échéances l’une en décembre 2025 et l’autre en avril 2026.

La commune de Beaumont-le-Roger demande tous les ans une participation aux frais de fonctionnement aux communes de résidence pour les élèves inscrits en classe ULIS : 10 enfants sont concernés. 

Il est proposé de fixer la participation à 430.00 par enfant. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte, à l’unanimité, la participation par élève demandé aux communes et autorise le SIRP à payer en 2 échéances.


( 2 ( Participation scolaire école privée Saint GEORGES
Monsieur le Maire expose que depuis 1984, la commune participe aux dépenses de fonctionnement des classes primaires et maternelles de l’école Saint Georges.

Pour l’année 2024-2025, je vous propose de verser à cet établissement qui reçoit des élèves beaumontais, une participation par enfant scolarisé, soit :

430 € par élève de l’école primaire * 18

1 353 € par élève de l’école maternelle * 13

Participation totale : 25 329 €

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte, à l’unanimité le montant de cette participation.


( 3 ( Éclairage terrain de football
Le CSB Foot sollicite la commune pour la mise en place d’un éclairage extérieur sur le terrain annexe servant aux entrainements.

Coût estimatif de l’installation : 20 000.00 € HT

Le fonds d’aide au football amateur (FAFA) aide les collectivités et les clubs à financer la création des installations sportives. 

Ce projet pourrait être accompagné jusqu’à 50 %.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte, à 17 voix pour et 1 contre, de déposer le dossier auprès de la FAFA et valide le montant estimatif de l’installation.



( 4 ( Dérogation à la règle du repos dominical des salariés des commerces du secteur automobile 2026
Afin de faciliter la préparation des opérations « portes ouvertes » prévues dans le secteur automobile en 2026, MOBILIANS a consulté les représentants des marques automobiles afin de déterminer les dates les plus appropriées pour une dérogation au repos dominical. 

Les cinq dates qui ont été arrêtées sont les suivantes : 18 janvier, 15 mars, 14 juin, 13 septembre et 11 octobre.

Les concessionnaires souhaitant ouvrir leurs établissements à ces dates devront, au préalable, solliciter l’autorisation de la municipalité.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte, à l’unanimité, d’autoriser l’ouverture des établissements du secteur automobile aux dates susmentionnées.



( 5 ( MONLOGEMENT27 – RAPPORT EXERCICE 2024
L’assemblée Spéciale de Mon logement 27 s’est réunie pour présenter le rapport d’activité 2024 de la société anonyme d’économie mixte et l’assemblée générale ordinaire a approuvé ses résultats.

Il convient au Conseil Municipal de se prononcer sur ce rapport écrit.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve, à l’unanimité, le rapport d’activité 2024, de Mon logement 27.


( 6 ( Assurance statutaire – adhésion au contrat groupe du Centre de Gestion de l’Eure
Le 1er janvier 2023, la ville a souscrit un contrat « risques du personnel » auprès de MIC Insurance. Ce contrat couvre les arrêts maladie, accident de travail, frais médicaux, etc… des agents CNRACL

Vu la sinistralité, l’assureur a résilié le contrat en juin 2024 à titre conservatoire. 

Un nouveau contrat a été conclu, à compter du 1er janvier 2025, au taux de 6.69 % au lieu de 4.37 %

En juin dernier, l’assureur MIC Insurance a une nouvelle fois résilié le contrat à titre conservatoire au 31 décembre 2025.

Par courrier de juillet 2025, le Centre de gestion de l’Eure informe des résultats d’une procédure de marché négocié des risques statutaires.

Le marché a été attribué à RELYENS SPS avec la compagnie d’assurance CNP Assurances. L’assureur s’engage sur un taux fixe pendant 2 ans sans possibilité de résiliation.

Taux : 6.02 % franchise de 30 jours ou Taux de 6.64 % franchise de 15 jours.

Vu ces éléments, il est proposé de rejoindre le contrat groupe du CDG 27.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte, à l’unanimité, de rejoindre le contrat groupe du CDG 27, pour le taux de 6,64 %.


( 7 ( Contribution au Fonds solidarité habitat
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que la mise en place du Fonds Solidarité Habitat (FSH), géré par le Département, a pour but d’aider les personnes ou familles confrontées à des difficultés pour accéder à un logement décent, pour s’y maintenir et de disposer des diverses fournitures (électricité et eau).

Le Président du Conseil Départemental sollicite notre commune à participer à ce programme. 

La contribution, pour l’année 2024, est calculée sur la base de 0,40 € par habitant, 

soit 1 230,00 € en prenant comme base 3075 habitants.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable à notre participation à ce programme et autorise M. le Maire à effectuer ce versement.


( 8 ( CDG27 – adhésion au dispositif de référent signalement
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal :

L’article L135-6 du code général de la fonction publique prévoit que les employeurs publics doivent instituer un dispositif de signalement qui a pour objet de recueillir les signalements des agents qui s’estiment victimes d'atteintes volontaires à leur intégrité physique, d’un acte de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d’agissements sexistes, de menaces ou de tout autre acte d'intimidation et de les orienter vers les autorités compétentes en matière d’accompagnement, de soutien et de protection des victimes et de traitement des faits signalés. Ce dispositif permet également de recueillir les signalements de témoins de tels agissements. 

Le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 précise le contenu du dispositif mis en place dans l'ensemble des administrations. Il prévoit notamment la mise en place de procédures visant à recueillir les signalements desdits actes par les victimes ou les témoins, l'orientation des agents victimes ou témoins vers les services en charge de leur accompagnement et de leur soutien et les procédures d'orientation des mêmes agents vers les autorités compétentes en matière de protection des agents et de traitement des faits signalés. Il précise enfin les exigences d'accessibilité du dispositif de signalement et de respect de la confidentialité ainsi que les modalités de mutualisation du dispositif entre administrations.

Les employeurs territoriaux peuvent faire le choix de disposer de leur propre référent signalement ou de confier le dispositif aux Centres de Gestion en leur qualité d’établissements publics « mutualisateurs », mais aussi en tant que « tiers de confiance » pour les employeurs et leurs agents.

Le Conseil Municipal

VU le code général de la fonction publique et notamment les articles L.135-6 et L.452-43 

Vu le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique,

Considérant que toute autorité territoriale a l’obligation de mettre en place, au 1er mai 2020, un dispositif de signalement et de traitement des atteintes volontaires à l’intégrité physique, des actes de violence, de discrimination, de harcèlement sexuel ou moral et d’agissements sexistes,

Considérant que le centre de gestion a mis en place ce dispositif pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics qui en font la demande par une décision expresse, 

Considérant qu’il semble opportun, dans un souci d’indépendance et de confidentialité, de confier cette mission au centre de gestion de l’Eure,

Considérant le projet de convention avec le CDG 27 donné en lecture,

Ce dispositif se traduit notamment par la désignation d’un référent compétent dans ces domaines.

Les Centres de Gestion normands se sont associés afin de proposer à leurs collectivités une nouvelle mission facultative mutualisée « référent signalement », dès le 1er septembre 2021.

L’adhésion à cette mission est gratuite. Seuls feront l’objet d’une tarification les éventuels signalements traités par le référent. 

La tarification est de 365 € par signalement.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, adopte ce dispositif, à l’unanimité :
- DECIDE que la mise en œuvre du dispositif de signalement des atteintes volontaires à l’intégrité physique, des actes de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d'agissements sexistes est confiée au centre de gestion de l’Eure.

- AUTORISE M. le Maire à signer la convention et tous les documents se rapportant à ce dispositif.


( 9 ( EMPLOI D’ADJOINT TERRITORIAL PRINCIPAL 2EME CLASSE

REGULARISATION
Le Service de Gestion Comptable (SGC) de BERNAY demande ponctuellement des pièces justificatives aux salaires. 

De ce fait il a été demandé à la commune de fournir la délibération relative à un poste occupé par un agent depuis décembre 2005.  Cette délibération n’a pas été retrouvée.
Il convient donc de régulariser la situation en créant un poste d’adjoint territorial 2ème classe à temps complet.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable à la régularisation et autorise M. le Maire à créer le poste.





Séance levée à 20h30
Signature du PV
Le Maire




Le secrétaire de séance

Jean-Pierre LE ROUX


Michel FEDERICI

PV du 14/10/2025
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